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                                        DOCUMENTATION  

                                                   TECHNIQUE DE MONTAGE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MMAARRQQUUIISSEE  MMOOTTOORRIISSEEEE  
 

  

 

 

 

Couverture de sécurité MARQUISE MOTORISEE conforme à la 

norme NFP 90-308 pour une installation et une utilisation conforme 

à cette documentation de montage 

A LIRE ATTENTIVEMENT ET A CONSERVER POUR UNE CONSULTATION ULTERIEURE 
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NORMES 

 
Pour ordre, il est précisé : 
 
g Que le propri®taire ou lôutilisateur est responsable de lôutilisation et de la s®curit® de sa piscine 
g Que le propri®taire ou lôutilisateur de celle-ci doit être vigilant, prudent, conscient des risques. 
g Ne jamais laisser un enfant sans surveillance. 
g Suivre les instructions de cette documentation technique de montage. 
g Veiller impérativement, à ce que la couverture soit fermée et verrouillée après toute utilisation de la piscine. 
g Que lôinstallateur doit se conformer ¨ cette documentation technique de montage. 
g Que le bassin ne doit pas avoir, en aucun cas, un jour latéral supérieur à 70 mm. 
g Que les sangles (boucles anti-soulèvements) sur les largeurs de la couverture soient bien boucl®es afin dôemp°cher quôun enfant passe dessous. 
g Que la couverture est conforme à la norme NFP 90-308. 
g Quôil faut maintenir la cl® pendant lôouverture et la fermeture de la couverture et, surtout, retirer cette clé après fermeture. 

es  
 
Enrouleur motorisation immergée 

RECEPTION DE LA COUVERTURE AUTOMATIQUE DE PISCINE : MARQUISE MOTORISEE 
La société SOFATEC ne peut être tenue responsable des pertes ou des dommages du matériel transporté par le transporteur. 
Il est précisé que la marchandise voyage aux risques et périls du destinataire. 
 
En cas de constat de pièces manquantes ou défectueuses, il est important : 
g De mentionner les réserves et observations sur le bordereau de transport 
g Dôadresser un courrier recommand® avec accus® de r®ception au responsable du transport dans les 2 jours qui suivent la livraison en détaillant précisément les 
problèmes constatés 
g Dôadresser une copie, de ce courrier, ¨ la soci®t® SOFATEC ¨ titre dôinformation. 

 
Le contr¹le de la qualit® de lôemballage dôorigine doit °tre effectué en présence du livreur. 
Le contenu de la caisse doit être contrôlé à la livraison. 
 
Celle-ci doit comprendre : 
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ENROULEUR MARQUISE MOTORISEE 
  
 

 

 

 

 
 

 


